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MISE EN SEPARATIF DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS ET 

AMENAGEMENT DE VOIRIE 

HAMEAU DES FONTETES – 2EME TRANCHE 

Commune de SAINT-OURS-LES-ROCHES 
 

 

 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

(En application de l’article L2113-6 du code de la commande publique) 
 

 

ENTRE : 

 

 

• La Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans, représentée par Frédéric 

BONNICHON, Président, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération 

du Conseil Communautaire en date du 23 Mars 2022. 

 

ET 

 

• La Commune de Saint-Ours-Les-Roches, représentée par Alain CAZE, Maire de Saint-

Ours-Les-Roches en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du 

Conseil Municipal en date du 6 Avril 2022, 

 

 

 

Ci-après les « Parties » 
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Préalablement, il est exposé que : 

 

En vue d’une mutualisation efficace des moyens et afin d’établir des économies d’échelle, il 

est envisagé de constituer un Groupement de commandes pour la satisfaction du besoin 

commun relatif à l’opération de mise en séparatif des réseaux d’assainissement – 

Enfouissement des réseaux secs et aménagement de voirie. 

 

Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de constituer un Groupement de commandes ponctuel 

entre les membres signataires de la présente convention (ci-après le « Groupement »), 

conformément aux articles L. 2113-6 du code de la commandes publique et suivants, en vue 

de la conclusion d’un marché ayant pour objet : 
 

Mise en séparatif des réseaux d’assainissement – Enfouissement des réseaux secs et 

aménagement de voirie Commune de SAINT-OURS-LES-ROCHES 

 

Le hameau des Fontêtes, doit faire l’objet de la 2ème tranche de mise en séparatif des réseaux 

d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sous maîtrise d’ouvrage de la 

Communauté d’Agglomération RLV d’une part, de l’aménagement de la voirie et de 

l’enfouissement de réseaux secs sous maitrise d’ouvrage de Commune de Saint-Ours-Les-

Roches d’autre part.  

 

Aussi, il a été décidé de conclure la réalisation des travaux des deux maîtres d’ouvrage avec 

un seul titulaire pour chacune des prestations.  

 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 

convention par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance 

autorisée. 

Une copie de la délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement 

de commandes. 

 

 

ARTICLE 2 – COMPOSITION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

Le Groupement de commandes visé à l’article 1er de la présente convention constitutive du 

Groupement comprend les membres énumérés ci-après : 

✓ RLV (Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans) 

✓ Commune de Saint-Ours-Les-Roches 

Elle a également pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement de ce 

groupement, le rôle du coordonnateur et de l’ensemble des membres du groupement, 
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ARTICLE 3 – DUREE DU GROUPEMENT 
 

La convention entre en vigueur à la date de notification la plus tardive de la convention 

signée par les parties et prend fin à la notification du marché de travaux à l’entreprise. 

 

 

ARTICLE 4 – DETAIL DES PRESTATIONS – ESTIMATION DES BESOINS 
 

MISSISONS ANNEXES 

- Mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé (SPS) : 

Phase conception : concertation avec maître d’œuvre et maître d’ouvrage, analyse du DCE, 

élaboration du PGC avec prise en compte de la pandémie de Covid-19 

Phase réalisation : inspection commune préalable, l’établissement du plan de prévention et 

des actions de prévention à mettre en œuvre, faire respecter les recommandations 

préconisations pour faire face à la pandémie de Covid-19, le contrôle en cours de chantier 

et l’établissement des actions correctives à mettre en œuvre par les différentes parties, la 

rédaction et diffusion des compte-rendu, remise DIUO au maitre d’ouvrage 

 

L’enveloppe prévisionnelle de la prestation est estimée à : 

 

Coût total HT : 5 000,00 € HT 

Réparti ainsi : 

Coût réseaux assainissement (RLV) =   4 200,00 € HT Soit 84% 

Coût voirie, réseaux secs (Commune de St Ours-les-Roches) =  800,00 € HT Soit 16% 

 

TRAVAUX  

- Travaux Eaux usées et Eaux Pluviales (RLV) : 

• Mise en séparatif de la conduite et des branchements d’eaux usées existant (en totalité) 

et d’eaux pluviales (en partie), remblaiement des fouilles. 

 

- Travaux de Voirie et enfouissement des réseaux secs (Commune de Saint-Ours-Les-

Roches) : 

• Réfection de surface définitive, avec pose d’avaloirs pour les eaux pluviales. 

• Enfouissement des réseaux secs  

 

L’enveloppe prévisionnelle des travaux est estimée à :  
 

Coût total HT : 990 000 € HT 

Réparti ainsi : 

Coût réseaux assainissement EU et EPU (RLV) = 830 000,00 € HT Soit 84% 

Coût voirie, réseaux secs (Commune de Saint-Ours-Les-Roches) = 160 000,00 € HT Soit 16% 

 

Ces prestations donneront lieu à des consultations distinctes, faisant l’objet d’une mise en 

concurrence adaptée. 
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ARTICLE 5 –DESIGNATION DU COORDONNATEUR 
 

D’un commun accord, les Parties conviennent de désigner la Communauté d’Agglomération 

RLV (Riom Limagne et Volcans), dont le siège est situé 5 mail Jost Pasquier - CS 80045 - 

63201 RIOM Cedex, comme Coordonnateur du Groupement de commandes prévu à l’article 

1er de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 6 – MISSIONS DU COORDONATEUR DU GROUPEMENT 
 

Pour la réalisation de l’objet du Groupement, le Coordonnateur est chargé des missions 

suivantes : 

 

6-1 – Etablissement des cahiers des charges 
 

Les cahiers des charges des marchés seront établis par la Communauté d’Agglomération 

RLV avec l’assistance du maître d’œuvre commun, et en coordination avec les services de la 

commune de SAINT-OURS-LES-ROCHES, pour les prescriptions techniques nécessaires à 

l’exécution des travaux répondant à ses besoins propres. 

 

6-2 – Organisation des opérations de sélection du cocontractant 
 

Le Coordonnateur du Groupement est chargé de procéder, dans le respect des règles 

prévues par le code de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations 

devant conduire à la sélection d’un ou plusieurs cocontractants, et notamment : 
 

o Procéder avec les autres membres du Groupement à la rédaction du cahier des charges, 

o Définir le type de marché applicable (consultation en procédure adaptée pour les 

marchés de prestations annexes et de travaux), 

o Déterminer avec les autres membres du Groupement les critères de sélection des 

candidatures et d’attribution des offres,  

o Procéder aux opérations de publicité et de mise en concurrence, conformément aux 

dispositions du code de la commande publique, ce qui inclut notamment la rédaction 

du dossier de consultation, l’analyse des candidatures et des offres, la négociation le cas 

échéant la rédaction des documents constitutifs du marché, l’information des candidats 

évincés, etc. 

o Procéder (éventuellement en lien avec le maitre d’œuvre de l’opération) à l’analyse des 

candidatures et des offres, il pourra notamment se prononcer sur la régularité des offres, 

o Organiser la tenue et le secrétariat de la Commission relative à l’attribution du marché, 

o Transmettre aux membres du groupement l’ensemble des documents nécessaires à la 

formalisation soit des bons de commande (devis ou contrat propre au membre du 

groupement) soit des marchés (notamment pour les travaux  : les pièces dématérialisées 

des offres des candidats retenus, éléments de négociations etc…) ainsi que les pièces de 

procédure (rapport d’analyse, PV de commission…), 

o Publier l’avis d’attribution le cas échéant, 

o Le cas échéant, déclarer la procédure infructueuse et la relancer. 
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Il est entendu néanmoins que le choix du candidat attributaire sera fait d’un commun accord 

entre les membres du Groupement.  
 

Le Coordonnateur tient informé les autres membres du groupement de commandes du 

déroulement de la procédure. 
 

Le Coordonnateur est responsable envers les membres du Groupement de la bonne 

exécution des missions qui lui sont confiées dans le cadre de la présente convention. Il est 

notamment responsable vis-à-vis des autres membres des fautes qu’il pourrait commettre 

dans les procédures de publicité et de mise en concurrence qui auraient pour conséquence 

la nullité des marchés ou le report des travaux. 

Les missions de Coordonnateur ne donnent lieu à aucune rémunération.  
 

Pour les travaux, la sélection des candidatures et de l'offre se fera par la Commission du 

coordonnateur à laquelle sera convié, avec voix consultative un élu référent de la Commune 

de SAINT-OURS-LES-ROCHES. 

 

Pour les missions annexes, les membres valideront expressément les choix des titulaires sur 

la base d’une analyse comparative des offres reçues réalisées par le coordonnateur. 

 

6-3 – Signature et notification des marchés  
 

Chaque membre signe, transmet au contrôle de légalité et notifie les marchés pour son 

propre compte.  

 

 

ARTICLE 7 – MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 

Chaque membre du Groupement a pour mission : 

- de transmettre tous les documents utiles au Coordonnateur du Groupement et 

notamment une évaluation sincère et vérifiable de ses besoins dans des conditions de 

délais fixées par le Coordonnateur et permettant l’accomplissement des formalités 

nécessaires à la conclusion du marché, 

- pour les prestations qui le concerne, et s’assurer en son nom propre et pour son propre 

compte de la bonne exécution technique, administrative et financière du marché selon 

les règles du code de la commandes publique ;  

- La direction des travaux sera assurée par chaque maître d’ouvrage pour la partie les 

concernant : 

• RLV assurera avec le Maitre d’œuvre retenu, la conduite des travaux, et plus 

généralement la maîtrise d’œuvre des travaux d’eaux usées et eaux pluviales ainsi 

que des travaux prévus en coordination (SPS), de même que la coordination 

générale des travaux (OPC). A ce titre, ils organiseront les réunions de chantier 

hebdomadaires. 

• La Commune de Saint-Ours-Les-Roches assurera avec le Maitre d’œuvre retenu, la 

conduite des travaux, et plus généralement la conduite d’opération des travaux de 

voirie et réseaux secs. Accusé de réception en préfecture
063-200070753-20220322-DELIB2022032230-DE
Date de télétransmission : 31/03/2022
Date de réception préfecture : 31/03/2022



- Conserve la faculté d’agir en justice en cas de litige nés de l’exécution de son ou ses 

marché(s). 

 

Plus généralement, les membres du Groupement s’engagent à fournir l’expertise technique 

pour la préparation du cahier des charges, la réalisation de la procédure de publicité et de 

mise en concurrence, puis le suivi et le pilotage du prestataire qui sera désigné. 

 

 

ARTICLE 8 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
 

8-1 – Frais de gestion : 
 

Ces frais comprennent les frais relatifs à la publication des avis d’appel d’offres et des avis 

d’attribution. La dépense totale, toutes taxes comprises sera supportée à 100 % par la 

Communauté d’Agglomération RLV. 

 

8-2 – Frais divers nécessaire à la bonne exécution du chantier : 
 

Ces frais comprennent les frais relatifs à la communication et à l’organisation des réunions 

publiques. 

La dépense totale toutes taxes comprises sera supportée à hauteur de 100% par la Commune 

de Saint-Ours-Les-Roches. 

 

8-3– Frais de prestations annexes et travaux 
 

Chaque membre s’engage par ladite convention à passer au terme des procédures 

organisées dans le cadre du groupement, le (ou les) marché(s) correspondant(s) à ses 

besoins propres avec l’entreprise (ou les entreprises) retenue(s) par le groupement. 

Chaque membre du groupement inscrit le montant de l’opération qui le concerne dans le 

budget de sa collectivité ou de son établissement et assure l’exécution comptable de la partie 

du marché qui le concerne. 

L’exécution de chaque marché et les opérations de vérification et paiement qui en découlent 

sont du ressort de la maîtrise d’œuvre de chaque membre du groupement. 

 

 

ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE 
 

Au sens du présent article, les termes « Informations Confidentielles » désignent les données 

financières, statistiques, techniques, juridiques et autres données commerciales relatives à 

l’activité de l'une ou l'autre des Parties ainsi que d’autres informations présentant un 

caractère confidentiel évident ou identifiées comme confidentielles par les membres du 

Groupement.  

 

Pendant la durée de la présente convention, et cinq (5) ans suivant sa résiliation ou son 

expiration, les Parties s’engagent à : 
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- n’utiliser les documents et Informations Confidentielles que dans la mesure où l’autre 

Partie l’autorise et ne les transmettre de manière interne qu'aux seuls membres de leur 

personnel ayant à en connaître pour les besoins exclusifs de l’exécution de la convention 

; 

- à ne divulguer les Informations Confidentielles à aucun tiers, sauf accord préalable et écrit 

de l’autre Partie, étant entendu que les Parties pourront communiquer ces Informations 

Confidentielles à leurs sous-traitants pour les besoins exclusifs de l’exécution de la 

convention ou à des tiers en cas de procédure d’audit, moyennant un engagement 

similaire de leur part ; 

- prendre des mesures qui, dans leur ensemble, ne seront pas moins protectrices que les 

mesures qu’elles prennent pour protéger la confidentialité de leurs propres Informations 

Confidentielles de nature comparable ; 

- prendre toute mesure nécessaire pour avertir leurs employés et leurs sous-traitants de la 

nature confidentielle des Informations Confidentielles et des interdictions concernant leur 

copie ou leur divulgation. 

 

En tout état de cause, chacune des Parties se porte fort du respect par les personnes morales 

ou physiques visées ci-dessus des dispositions de la convention. 

 

 

ARTICLE 10 – MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant, approuvé par 

l’ensemble des membres du Groupement selon les règles qui leur sont propres. 

 

 

ARTICLE 11 – ADHESION ET RETRAIT 
 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 

convention par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance 

autorisée. 

Une copie de la délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement 

de commandes. 

 

Le Groupement est constitué pour un besoin déterminé ; aucune adhésion ne pourra être 

prise en compte ni en cours de passation, ni en cours de son exécution. 

 

Le retrait ne peut intervenir qu’à l’expiration du ou des marchés en cours de passation et/ou 

d’exécution. 

 

 

ARTICLE 12 – LITIGES 
 

Les membres du Groupement s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend résultant 
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Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant 

le Tribunal Administratif territorialement compétent. 

 
 

 

La présente convention a été établie en trois exemplaires originaux 

 

Fait à RIOM, le  

 

Commune de Saint-Ours-Les-Roches  Communauté d’Agglomération RLV 

  

 

 

 

 

Alain CAZE                          Frédéric BONNICHON     

Maire                 Président       
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